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I. PREAMBULE 
Le présent document ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ōŀǊŝƳŜ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ tƻǊǘ ±!¦.!b ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2020 ainsi que ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ Conformément à la réglementation en vigueur, il a été présenté 

au Conseil portuaire en date du 3 décembre 2019.  

Le présent document reprend les tarifs fixés contractuellement par le Contrat de délégation de service public 

en date du 29 décembre 2016, confiant lΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘ ±!¦.!b Ł ƭŀ {!{ 

VAUBAN 21, tel que modifié par son avenant numéro 1 approuvé par la Délibération du Conseil Municipal en 

date du 29 mars 2019. 

Les tarifs et redevances figurant au sein du présent document sont soumis à une indexation annuelle selon 

ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мм Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ précité.  

II. HIERARCHIE DES REGLES APPLICABLES 
Le présent document, à caractère réglementaire, est soumis à la hiérarchie décroissante des autres textes 

juridiques ci-dessous. Sauf ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ Ŏƛ-dessous, les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ  

A. ORDRE JURIDIQUE NATIONAL ET EUROPEEN 
Le présent document, à caractère réglementaire, Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

(Constitution, traités européens, lois, règlements et décrets, jurisprudence) relative à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜΣ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ et à la gestion des 

espaces publics concédés par une autorité concédante. Toutefois, en cas de contradiction avérée, les règles 

susvisées écarteroƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

B. REGLEMENTATION INTERNE 
La réglementation interne applicable au Port VAUBAN est constituée des documents suivants :  

¶ Le règlement particulier de police Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du port ; 

¶ La Procédure relative aux avitaillements ; 

¶ Le règlement pour la collecte et le traitement des déchets du port et des navires ; 

¶ Le règlement de sécurité et, le cas échéant, le règlement pour le traitement des matières 

dangereuses ; 

¶ Le plan de mouillage ; 

¶ Le règlement ŘΩǳǘƛlisation du parc de stationnement terrestre 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ à la Capitainerie du port, et est téléchargeable sur le site 

www.riviera-ports.com ou www.marina-port-vauban.com.  

  

http://www.riviera-ports.com/
http://www.marina-port-vauban.com/
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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION, LE RISQUE DΩATTEINTE A LA PROBITE, A 

LΩEQUITE ET A LΩETHIQUE 
 

Les collaborateurs de VAUBAN 21 sont soumis aux obligations résultant de la législation internationale, 

européenne et nationale en matière de lutte contre la corruption.  

En outre, ces derniers doivent se conformer à des règles de bonne conduite mises en place en interne.  

Ainsi, aucun collaborateur de VAUBAN 21 ne doit accorder directement ou indirectement à un tiers, ni 

ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾŜǳǊΦ /Ƙŀǉue collaborateur 

évitera ainsi ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŜ ǇƭŀŎŜǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŞ Ŝǘ ŘŜ 

faire naître un doute sur son intégrité et sa probité. Il veillera, également, à ne pas exposer à une telle 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŜƴŜǊ Ł ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±!¦.!b 

21.  

Le respect de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la réglementation afférente à la lutte contre la corruption sΩƛƳǇƻǎŜ également à 

chaque usager ou potentiel prestataire, fournisseur ou usager des infrastructures portuaires, au passage ou 

sous contrat, titulaire ou non dΩǳƴ titre dΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ.  

Il est dès lors interdit dΩŞƳŜǘǘǊŜ à lΩŜƴŎontre dΩǳƴ /ƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ±!¦.!b нм une quelconque offre de 

rémunération ou de paiement ou avantage de quelque sorte que ce soit, constituant ou pouvant constituer 

un acte ou une tentative de corruption, directement ou indirectement, en vue ou en contrepartie de 

lΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƻǳ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ci-après les « Actes de 

Corruption ».  

En cas de preuve ou de soupçon de commission dΩǳƴ !ŎǘŜ ŘŜ /ƻǊǊǳǇtion signalé à VAUBAN 21, cette dernière 

sΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳΩǳƴŜ enquête soit menée avec diligence. Elle se réserve le droit de demander communication à 

lΩŜƴǘƛǘŞ ǎƻǳpçonnée des élŞƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǉǳŜ ŎŜtte dernière ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞe aux 

réglementations afférentes à la lutte contre la corruption, et ce pendant la période au cours de laquelle lΩ!ŎǘŜ 

de Corruption aurait pu être commis, et une période subséquente de 5 ans.  

Tout manquement dΩǳƴ contractant, usager ou potentiel usager du Port VAUBAN aux dispositions du présent 

article devra être considéré comme un manquement grave autorisant VAUBAN 21, le cas échéant, à résilier 

tout contrat avec un prestataire ou fournisseur ainsi que toute autorisation dΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀŎŎordée, sur le 

plan dΩŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘerre-plein, sans préavis ni indemnité, nonobstant toute demande de dommages et 

intérêts par VAUBAN 21 et/ou toutes poursuites pénales initiées par la société VAUBAN 21 notamment sur 

ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппр-1 du code pénal. 

 

C. TITRE 5Ωh//¦t!¢Lhb h¦ DE STATIONNEMENT PARTICULIER 
Les titulaires ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ; ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ périodique, annuel ou de garantie 

ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ Τ ŘΩǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ 

stationnement terrestre, sont soumis aux clauses et conditions particulières et générales spécifiques au titre 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ dont ils bénéficient.  

D. CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Les conditions générales de vente applicable aux services délivrés et facturés par le port VAUBAN sont 

indiquées au verso de toute facture. 
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III. CONDITIONS GENERALES 
 

A. DEMANDE DE PRESTATION 
¢ƻǳǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

1. QUALITE DU DEMANDEUR 
[Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭϥŀƎŜƴŎŜΣ ƭϥƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 

ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ ƻǳ ǎƪƛǇǇŜǊ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜΣ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏompte d'un tiers ou au titre de ses fonctions 

à bord doit pouvoir fournir, sur simple demande du port, un document attestant du mandat reçu de 

ƭΩŀǊƳŀǘŜǳǊ ƻǳ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ōŀǘŜŀǳ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

Dans certains cas, il doit également pouvoir fournir, sur simple demande du port, les documents démontrant 

ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘΦ 

2. STATIONNEMENT A FLOT 
Toute demande doit être faite par écrit, avec le meilleur préavis possible, par courrier ou e-mail Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

suivante :  

- E-mail : resa@vauban21.com  

- Pour les réservations sur le Quai Camille Rayon (Grande plaisance) : berth.iyca@vauban21.com   

Cette mesure nŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƴƛ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƴƛ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Řǳ ƧƻǳǊ ƳşƳŜ ǇŀǊ ±IC ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǳ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ǇƻǊǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ Řŝǎ ǉǳŜ 

possible après l'entrée au port. 

3. INTERVENTIONS SUR LE PORT 
Toute entreprise souhaitant intervenir sur le port doit en faire la demande, soit directement auprès des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǇƻǊǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Toute demande de livraison, chargement, déchargement ou transbordement de carburant et produits ou 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǇƛǘŀƛƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ de la Procédure 

spécifique Ł ƭΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ōƻǊŘ Ł ōƻǊŘΦ 

B. AUTORISATION PREALABLE 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘΣ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ 

nécessaire pour bénéficier de la prestation, quelle que soit sa nature (stationnement à flot ou sur terre-pleins, 

intervention, accès, occupation du domaine public etc.). 

Cette autorisation doit comporter : 

¶ La nature de la prestation, 

¶ Les dates, heures et lieux concernés, 

¶ [ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Dans certains cas, pour des conditions spécifiques de délivraƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-ci peut prendre les 

formes suivantes : 

¶ Courrier ou e-mail ; 

¶ Pour des urgences ou navires en mer, un accord téléphonique ou par VHF ; 

¶ ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ό!h¢ύ ; 

¶ Un contrat périodique, annuel ou de garantie ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ 

¶ Un titre de stationnement automobile (ticket ou badge). 

mailto:resa@vauban21.com
mailto:berth.iyca@vauban21.com
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C. RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 

1. RESPONSABILITES 
Les clients sont responsables des dommages causés par eux, leur navire ou leur véhicule ou outillage mis à 

disposition. 

Par « clients » sont visés, directement ou indirectement, les propriétaires de navires de plaisance, les 

propriétaires de yachts ainsi que leurs représentants, agent ou capitaine ; ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

de stationnement sur les terre-pleins et dans les parcs de stationnement, les ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘs ou de locaux, ainsi que les bénéficiaires de toute autre autorisation 

ŘΩoccupation dans les limites administratives de la concession, y compris au titre de véhicule automobile y 

circulant. 

2. ASSURANCES 
Les frais d'assurance, en cas d'incendie, d'avarie, de perte, de vol, etc. ne sont pas compris dans les 

redevances prévues par le barème en vigueur, et les clients ne bénéficient donc pas, pour les dommages 

ǉǳΩƛƭǎ ŎŀǳǎŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

responsabilité du port. 

En conséquence, tous les clients ŘŜǾǊƻƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴƻǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻƭǾŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ 

nécessaires pour garantir : 

- Tous les dommages pouvant survenir aux biens leur appartenant ou à eux confiés, ou aux biens de la 

SAS VAUBAN 21 ; 

- Tous les dommages causés aux ouvrageǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǘŜŀǳΣ ǎƻƴ 

propriétaire ou ses occupants ; 

- ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜ ƴŀǾƛǊŜ ƻǳ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ŎŜǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ Řǳ ƴŀǾƛre ; 

- Le renflouement et enlèvement de l'épave en cas de naufrage dans les limites du port ou dans les 

chenaux d'accès ; 

- Toutes responsabilités leur incombant en raison de leur circulation dans le port, de leur occupation, 

ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 

propre fait ou de celui de toute autre personne intervenant pour eux à quelque titre que ce soit. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Ł ǊŜŎƻǳǊǎ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ Ře ses assureurs au 

bénéfice de la SAS VAUBAN 21 Ŝǘ ǎŜǎ ŀǎǎǳǊŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ tƻǊǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀǎǎǳǊŜǳǊǎΦ 

Le client communiquera un justificatif en cours de validité de cette assurance, au plus tard avant la date 

effective de son occupation des espaces mis à disposition ou pour les navires, au moment des formalités 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ǇƻǊǘΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ en cours de 

validité de cette assurance sous peine de non-renouvellement ou de non-ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ 

cette obligation. 

Le client s'engage à rester assuré pendant toute la durée ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ et à tenir informé le 

concessionnaire de toute modification pouvant intervenir au titre de son contrat d'assurance. 
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D. GRATUITES 
 

[ŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ exceptionnelle et réglementée. Elle peut être accordée, 

notamment dans les cas suivants :  

1. STATIONNEMENT A FLOT 
LŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

portuaire, bénéficient de la gratuité du stationnement à flot.  

Sont également exonérés des redevances de stationnement à flot :  

- [Ŝǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŜǊ 

- Les vedettes en service de la SNSM 

- [Ŝǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŀǊƳŞǎ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǇşŎƘŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ 

ǎǳǊ ŎŜ ǊƾƭŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нсл ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǊǎ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎΣ 

dans la limite du nombre de places prévues par le Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ 

au regard des accords conclus entre cet organisme et le Gestionnaire.  

2. OCCUPATION DOMANIALE 
Des autorisations exceptionnelles de gratuité d'occupation domaniale peuvent être délivrées sous réserve 

de diǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ : 

¶ {ƻƛǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ; 

¶ Soit de soutenir des actions sociales, humanitaires ou caritatives ; 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ όŜǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊύ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мer juillet 1901 ; 

- [Ŝǎ ǇǊƻŦƛǘǎ ǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎŞǎ Ł ƭŀ ƻǳ ŀux 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎΣ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ ; 

E. ACCES AUX SERVICES - HORAIRES 
Le Bureau du Port est situé Avenue de Verdun, 06600 Antibes. 

ü [Ω!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ /ŀǇƛǘŀƛƴŜǊƛŜ principale est ouvert :  

¶ du 1er novembre au 31 mars, du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 8h30 à 18h ; 

¶ du 1er avril au 31 mai, puis du 1er octobre au 31 octobre, du lundi au samedi, de 8h à 19h30 ;  

¶ du 1er juin au 31 septembre, du lundi au dimanche, de 8h à 20h ; 

Seuls les jours fériés du 1er novembre et du 11 novembre seront des jours fériés fermés.  

Les horaires des jours fériés ouverts seront ceux de la période correspondante.  

Tel : 04 92 91 60 00 e-mail : serviceclient@vauban21.com 

ü [Ω!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ /ŀǇƛǘŀƛƴŜǊƛŜ du Quai Camille Rayon est ouvert :  

¶ du 1er novembre au 30 avril, du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 9h à 18h  

¶ du 1er mai au 31 octobre, du lundi au dimanche et jours fériés de 8h à 19h ; 

Tel : 04 93 34 30 30 e-mail : berth.iyca@vauban21.com  

ü [Ŝ tƻǎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜκ{ŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ vǳŀƛ /ŀƳƛƭƭŜ wŀȅƻƴ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ нпƘκнпΣ тƧκтΦ 

Tel : +33 (0)4 92 38 46 49 e-mail : security.iyca@vauban21.com  

ü La Vigie du port VAUBAN est ouverte ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ 24h/24, 7j/7. 

Tel : 04 92 91 60 02 e-mail : vigie@vauban21.com  

  

mailto:serviceclient@vauban21.com
mailto:berth.iyca@vauban21.com
mailto:security.iyca@vauban21.com
mailto:vigie@vauban21.com
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IV. SAISIES ς SINISTRES - RECLAMATIONS 
 

A. ARBITRAGE ς SAISIE CONSERVATOIRE 
 

L'existence d'une clause compromissoire n'interdit pas, même après la saisine de la juridiction arbitrale, la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘe saisie soit autorisée 

par la loi applicable. 

 

B. NAVIRES ABANDONNES 
 

Conformément au Code des transports, l'abandon par le propriétaire, l'armateur ou l'exploitant résulte de 

ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŀƎŜ Ł ōƻǊŘ ƻǳ ŘŜ ƭϥƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ. 

{ƛ ƭϥŞǘŀǘ ŘϥŀōŀƴŘƻƴ ǇŜǊǎƛǎǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎΣ ƭŀ ŘŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řǳ 

propriétaire sur le navire ou l'engin flottant abandonné peut être prononcée par décision de l'autorité 

administrative compétente. 

C. {!L{L9 5Ω¦b b!±Lw9 AU PORT PAR UN TIERS 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǊǘΣ Ł Ŧƭƻǘ ƻǳ Ł ǘŜǊǊŜΣ Ŝǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƴŀǾƛǊŜΣ 

le saisissant ŘŜǾƛŜƴǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎΣ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 

(eau, électricité, etc.). Ce transfert de responsabilité est valable quelle que soit la nature du créancier, 

personne physique ou morale, privée ou publique, y comǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

publiques. 

{ƛ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ƭŜ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊ Řƻƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ Řǳ ǇƻǊǘΦ 

! ŘŞŦŀǳǘΣ ƛƭ ǎΩŜȄǇƻǎŜ à la réclamation des indemnités applicables en cas de stationnement non autorisé, telles 

que mentionnées au chapitre XIII ς « Pénalités ς Sanctions - Indemnités», du présent document.  

D. SINISTRES 
 

Tout sinistre doit être déclaré auprès du Bureau du Port au maximum 2 jours après sa constatation. Dans le 

cas contraire, il ne pourra être pris en compte. 
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V. STATIONNEMENT A FLOT - GENERALITES 
 

A. METHODE DE FACTURATION 
 

1. GRILLE DES CATEGORIES DE POSTES DôAMARRAGE 
 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ de navire 

Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ŀǳ Ƴн ƻŎŎǳǇŞ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  

Pour l'application de ces principes, les postes sont répartis en catégories, déclinées sur les principes de la 

circulaire ministérielle 14-76110 du 13 août 19тс ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ 

stationnement dans les ports de plaisance.  

Le tableau ci-dessous définit les catégories des postes par leur longueur et leur largeur maximales.  

 
 

- La tarification « Plaisance » comprend les catégories de A à S (0 à 17,99 m) 

- La tarification « Yachting » comprend les catégories de T1 à Z02 (18 à 64,99 m) 

- La tarification « Super Yachting » comprend les catégories de Z03 à Z17 (> à 65m) 
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2. DIMENSIONS DES NAVIRES 
 

La base de perception est la plus petite catégorie de poste pouvant contenir les dimensions « hors-tout » du 

navireΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la plus petite taille de poste dans laquelle le navire peut tenir, en fonction de sa longueur 

« hors-tout », comme de sa largeur « hors-tout ».  

Les dimensions « hors-tout η ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ όŜƴ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƭŀǊƎŜǳǊύΣ sont considérées comme prenant 

en compte ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Řǳ ƴŀǾƛǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜΣ ōŜŀǳǇǊŞΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭ Ł 

gouverner, moteur hors-ōƻǊŘ ōƻǳƭƻƴƴŞ Řŀƴǎ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ƴƻǊƳŀƭŜ Χ 9lles excluent tout type 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǘŀŎƘŞ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΦ Elles doivent être mentionnées sur la 

déclaration d'entrée par le propriétaire du navire, en conformité avec les documents de bord (acte de 

francisation, titre de navigation etc.) ou, à défaut, fiche technique constructeur. A défaut de pouvoir relever 

ces dimensions sur les documents précités ou en cas de contestation, une mesure du navire sera opérée par 

le Port. Si le désaccord persiste, il sera fait appel à un expert maritime, dont la prestation sera prise en charge 

par la partie qui est en erreur. 

Toute déclaration erronée ou omise, ƭƻǊǎ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ǎŜǎ 

caractéristiques, pourra entraîner la perte immédiate du poste et l'expulsion du port ainsi que la facturation 

a posteriori de la différence de redevance sur la période en cause. 

3. DEBUT ET FIN DE STATIONNEMENT ; ABSENCES 
 

Les stationnements sont décomptés par période de 24 h, de midi à midi, toute journée commencée étant 

due. 

Les absences ne sont pas défalquées.  

4. SIGNALEMENT DE SORTIE 
 

Le Client est tenu de signaler au Bureau du Port les mouvements prévisionnels de son navire et les périodes 

ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Řǳ ǇƻǎǘŜ Řƻƴǘ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Řǳ ǇƻǎǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пу ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜ tƻǊǘ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ ŎŜ ǇƻǎǘŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ  

B. POSTE ATTRIBUE 
[Ωŀǳtorisation de stationnement est délivrée pour une période et un poste donnés. Toutefois, quelle que soit 

ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ 

de la parcelle de domaine public concernée. VAUBAN 21 peut, à tout moment en fonction des circonstances, 

modifier le poste attribué au plaisancier.  

C. NAVIRES HABITES 
[Ŝǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩun compteur électrique, la facturation sera effectuée au réel.  

Est considéré comme « habité » un navire à bord duquel une personne au moins passe la nuit plus de la 

moitié du temps par mois de stationnement.  

Il est rappelé aux propriétaires ou occupants ŘŜ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜ 

règlement sur le traitement des déchets et plus particulièrement les exigences relevant des eaux noires et 

ƎǊƛǎŜǎΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭes équipements 

ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ł ǘŜǊǊŜΦ  
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D. CESSION DU NAVIRE 
 

La cession, ou « vente ηΣ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊ ŎŝŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƴŀǾƛǊŜ Ł ǳƴŜ 

autre personne.  

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł Ŧƭƻǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǳ Client par le Gestionnaire lui permet, temporairement, 

ŘΩoccuper un poste ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ exclusivement pour son navire tel que nommément désigné. Cette 

autorisation est strictement personnelle et intransmissible. 

En acceptant le bénéfice ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴement, le Client ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ 

même partielle de son navire. 

En cas d'échange ou de cession partielle du navire, à titre gratuit ou onéreux, le propriétaire initial du navire 

conservera le bénéfice de l'autorisation de stationnement à flot à condition qu'il reste propriétaire de la 

majorité des parts du navire (supérieur ou égal à 51%).  

E. CHANGEMENT DE NAVIRE 
 

Le changement de navire ne doit pas être assimilé à la vente du navire. Il peut correspondre à deux 

éventualités différentes : 

¶ la modification des caractéristiques du navire (travaux modificatifs impactant les dimensions, la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΧύΦ 

¶ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇǳǊ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le remplacement par un nouveau navire de celui 

pour lequel le Contrat a été conclu. 

5ŀƴǎ ƭΩǳƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎŀǎΣ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tƻǊǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Dans ce cas de figure :  

¶ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴŀǾƛǊŜ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ 

maintenu, 

¶ soit le nouveau navire change de catégorie. La demande est alors étudiée par le Port dans la limite 

des places disponibles pour la catégorie correspondant à ce nouveau navire. 

F. b!¢¦w9 59 [Ω!¦¢hwL{!¢Lhb 9¢ ah5LCL/!¢Lhb 9b /!{ 59 

NECESSITE 5ΩLb¢9w9¢ D9b9w![ 
 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŀŎǉǳƛǎΦ ±!¦.!b нм ǇŜǳǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ  

De même, Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΦ  
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G. NON PAIEMENT DE LA REDEVANCE 
 

En cas de non-paiement de la redevance de stationnement à flot, ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘƻǳǘ 

contrat de stationnement, à flot ou sur le terre-plein, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ tarif préférentiel ou 

abonnement, peuvent être résiliés irrévocablement par le Gestionnaire sans mise en demeure préalable. 

Le non-paiement de la redevance à réception, de même que le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 

convenues, entraîne automatiquement, sans mise en demeure complémentaire, un basculement, pour la 

durée totale de stationnement du navire dans le port, au tarif de base, journalier, « Saison » ou « Hors Saison 

» selon le cas, et tel que mentionné dans le barème de redevances du PƻǊǘΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ 

contrat annuel, si la situatƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ 

appliquée automatiquement, ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ  

En outre le Gestionnaire aura la possibilité, en compensation du préjudice subi, de réclamer les indemnités 

mentionnées au chapitre XIII du présent document et au sein des Conditions générales de ventes présentes 

au dos des factures correspondantes.  
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VI. TARIFS PLAISANCE ET YACHTING  
 

A. CONDITIONS GENERALES TARIFS PLAISANCE ET YACHTING ς 

PASSAGE ς2019 
 

1. DESCRIPTION DES DIFFERENTS TARIFS 
La grille tarifaire pour les navires de plaisance au passage est définie par : 
V ¦ƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ōŀǎŜ ζ {ŀƛǎƻƴ η ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ϵ ¢¢/κƧƻǳǊ 
V Un tarif de base « Hors Saison » défini comme la moitié du tarif « Saison » 
V Une grille tarifaire établie par catégorie de poste (longueur x largeur) donnant ainsi les tarifs de base 

appelés « Saison » et « Hors Saison ». 
V Les dates considérées sont les suivantes :  

o Pour la plaisance :  
Á Saison : du 1er mai à partir de 12 h au 1er octobre ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘ ; 
Á Hors Saison : du 1er octobre à partir 12h au 1er mai ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘ. 

o Pour le yachting :  
Á Saison : du 15 avril à partir de 12h au 15 octobre ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘ ;  
Á Hors-saison : du 15 octobre à partir de 12h au 15 avril ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘ.  

V Des tarifs préférentiels peuvent être consentis, selon certaines conditions, au mois.  
Ceci définit les catégories de tarifs préférentiels suivantes : 

V Pour la plaisance :  
Á Saison : stationnement en saison de 30 jours et plus ; 
Á Hors Saison : stationnement hors saison de 30 jours et plus. 

V Pour le yachting :  
Á Hors-saison uniquement : stationnement de 30 jours et plus.  

 

2. RESERVATION ET CONDITIONS POUR BENEFICIER DES TARIFS 
PREFERENTIELS 

 

a) Réservation 

Le client qui désire bénéficier des tarifs préférentiels (occupation supérieure à 30 jours) doit régler d'avance 

le montant de la redevance de stationnement pour la période demandée et autorisée.  

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƳŜƴǎǳŜƭ 

pour le règƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀƳŀǊǊŀƎŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǾŜǊǎŞΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎŞƧƻǳǊΣ 

ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ǳƴ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ 

son navire.  

Faute de versement anticipé, selon les conditions mentionnées ci-avant, le Client ne pourra voir sa 

réservation confirmée.  

 

b) Annulation / départ anticipé 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜΣ ƭŜǎ 

conditions ci-après sont appliquées :  

¶ Annulatƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł пр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ Υ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 

du montant de redevance versée ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǎŜǊŀ remboursé et aucune facturation supplémentaire ne 

sera émise ;  

¶ Annulation dans un délai inférieur à 45 jours avant ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ : une somme 

correspondant à 15 nuitées (au tarif préférentiel correspondant à la catégorie du navire) sera 
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conservée par le Gestionnaire, à titre de dédommagement, ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǾŜǊǎŞŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ 

au moment de la réservaǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǾŜǊǎŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ǎŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ όŘŞǇŀǊǘκǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞs), les conditions 

ci-après sont appliquées : tout départ du navire doit être notifié au Gestionnaire, par mail 

(reservation@vauban21.com) ou par courrier RAR avec un délai de préavis de 15 nuitées.  

Les délais de préavis susmentionnés sont calculés à compter de la réception effective, par VAUBAN 21, de la 

notification effectuée par le Client.  

La facturation afférente à ces 15 nuitées, au tarif préférentiel correspondant à la catégorie du navire, sera 

donc dans tous les cas émise (que le navire soit présent ou non) à compter de la date de la notification 

effectuée par le Client au Gestionnaire.  

c) Prolongation du séjour 

! ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ƴŀǾƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǎǘŀǘionner, celui-ci se retrouve 

de plein droit et, sans que le port Vauban ƴΩŀƛǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŀǳŎǳƴŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞΣ ζ sans droit ni titre 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŜ ». 

En cas de prolongation de séjour, le tarif préférentiel pourra être maintenu à condition que le client : 

V Ait obtenu du concessionnaire l'autorisation de prolongation de séjour,  

V Soit à jour du paiement des redevances afférentes à la période écoulée,  

V Ait réglé ŘΩŀǾŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ. 

 

3. PRESTATIONS COUVERTES PAR LA REDEVANCE 
 

a) Prestations couvertes 

La redevance de stationnement couvre les prestations suivantes :  

¶ La quote-ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

¶ [ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƘŀƞƴŜǎ-mères, chaînes-filles, pendilles, 

etc.  

¶ [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ ŀǳ ǇƻǊǘΦ  

¶ La communication de renseignements météorologiques, nautiques et touristiques aux clients, 

notamment par affichage.  

¶ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ²LCLΦ  

¶ Le service courrier, messages, réception et distribution des colis (sauf hors gabarit).  

¶ [ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜ ς traitement des déchets recyclables.  

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΦ  

¶ La surveillance portuaire 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴŀǾƛǊŜ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ƭŜ tƻǎǘŜΦ  

b) Prestations non couvertes 

La redevance de stationnement ne couvre pas :  

¶ [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞǎ ƻǳ ǾƻƭŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

stationnement du navire. 

¶ Les amarres de quai 

¶ Le gardiennage du navire.  

mailto:reservation@vauban21.com
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¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǊŘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƴŀǾƛǊŜΦ 

[Ŝ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǊƻōƛƴŜǘ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ 

automatique en bout de tuyau.  

¶ La mise à disposition du résŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ όŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ŀǳ ŦƻǊŦŀƛǘ ƻǳ ŀǳ ǊŞŜƭ Ŝƴ 

fonction du poste et du contrat). 

¶ La taxe de séjour si applicable.  

 

4. ESCALES DE COURTE DUREE 
 
Un navire de passage peut être autorisé, après demande explicite au Bureau du Port, à effectuer une escale 

à quai de courte durée (moins de 30 minutes), avec franchise de redevance. Cette autorisation ne donne pas 

ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ ¢ƻǳǘ ǎŞƧƻǳǊ Ł ǉǳŀƛ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 30 minutes et de moins de six 

(6) heures, avŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǎǘ ŦŀŎǘǳǊŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ рл҈ Řǳ 

ǘŀǊƛŦ ŘŜ ōŀǎŜΣ {ŀƛǎƻƴ ƻǳ IƻǊǎ {ŀƛǎƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŜƳƛǎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

conditions préférentielles. Au-delà de six (6) heures, le tŀǊƛŦ ŘŜ ōŀǎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

 

5. OPERATIONS DES ANNEXES OU TENDERS DES NAVIRES DE YACHTING 
OU DE PLAISANCE 

 
Les opérations des annexes ou tenders de navires de plaisance ou de navires de commerce ou de yachting 

sont autorisées (appel VHF/ Plaisance) pour toute nŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

ŘŞǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ όƳƻƛƴǎ ŘŜ 30 minutes).  

Si cette opération a pour objet :  

ω 5Ŝ ŘŞōŀǊǉǳŜǊ ƻǳ ŜƳōŀǊǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ  

ω 5Ŝ ŘŞōŀǊǉǳŜǊ ƻǳ ŜƳōŀǊǉǳŜǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƛƳǇƻrtants de vivres ou matériels,  

ω 5Ŝ ŘŞōŀǊǉǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ  

Il est alors impératif de demander une autorisation préalable au bureau du port, en précisant le nombre de 

passagers et/ou les volumes de matériels ou déchets transbordés. Ces opérations feront, le cas échéant, 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ  
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6. CONDITIONS DôANNULATION DES SEJOURS ç PASSAGE » 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ŀǳ ζ passage » (inférieur à 30 jours ou ne remplissant pas 

les conditions nécessaires pour bénéficier du tarif préférentiel) avant le commencement de la période 

ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜΣ ou en cas de départ anticipé du navire, les conditions ci-après sont appliquées :  

¶ Annulation ou départ anticipé, avec un délai de prévenance supérieur ou égale à 72 heures : aucune 

facturation supplémentaire ne sera émise ;  

¶ Annulation ou départ anticipé, avec un délai de prévenance inférieur à 72 heures et supérieur ou 

égal à 48 heures : une facturation correspondant à une nuitée, au tarif « passage » correspondant à 

la catégorie du navire, sera émise ;  

¶ Annulation ou départ anticipé, avec un délai de prévenance inférieur à 48 heures et supérieur ou 

égal à 24 heures : une facturation correspondant à deux nuitées*, au tarif « passage » correspondant 

à la catégorie du navire, sera émise ;  

¶ Annulation ou départ anticipé, avec un délai de prévenance inférieur à 24 heures : une facturation 

correspondant à trois nuitées*, au tarif « passage » correspondant à la catégorie du navire, sera 

émise ;  

* Il est toutefois précisé que dans tous les cas, la facturation ne pourra dépasser la durée initiale de réservation du 

séjour.  

¢ƻǳǘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ notifiée au 

Gestionnaire, par mail (reservation@vauban21.com) ou par courrier RAR. Les délais de prévenance 

susmentionnés sont pris en compte à compter de la réception, par VAUBAN 21, de la notification effectuée 

par le Client.  

 

7. STATIONNEMENT NON AUTORISE SUR UN POSTE 
 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ non autorisée ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

entrée au port dans des conditions de refuge causées par les conditions météorologiques, est interdite. 

Le stationnement non autorisé Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘemnité par le Gestionnaire calculée 

conformément aux disposition du chapitre XIII du présent Document « Pénalités /Sanctions/ Indemnités ».  

Il exclut en outre ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΦ  

En Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 

poste adapté, le navire devra quitter le port. 

  

mailto:reservation@vauban21.com
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B. TARIFS PLAISANCE ς PASSAGE ς2020 
 

  
 

C. TARIFS YACHTING ς PASSAGE -2020 
 

 

D. TARIFS MULTICOQUES -2020 
 

LŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ƳǳƭǘƛŎƻǉǳŜǎ όŎŀǘŀƳŀǊŀƴΣ ǘǊƛƳŀǊŀƴΧύ ǎƻƴǘ ǘŀǊƛŦŞǎ ζ au réel η ŎΩŜǎǘ-à-dire sur la base de la surface 
réelle occupée, abondée de 20% soit : longueur hors-tout x largeur hors-tout x 1,2 au tarif du m² 
correspondant à leur régime ou contrat de stationnement. 
 

 

Catégorie
Long max

(m)

Larg max

(m)

Surface

POSTE

(m²)

¢ŀǊƛŦ ōŀǎŜ ƧƻǳǊ ¢¢/ Ŝƴ ϵ
Tarif préférentiel jour 

¢¢/ Ŝƴ ϵ ҔолƧ
¢ŀǊƛŦ ōŀǎŜ ƧƻǳǊ ¢¢/ Ŝƴ ϵ

Tarif préférentiel jour 

¢¢/ Ŝƴ ϵ ҔолƧ

A 4,99 2 10.0 10,88 8,7 5,44 4,35

BC 5,99 2,3 13,8 15,01 12,01 7,51 6,01

DE 6,99 2,6 18,2 15,08 12,06 7,54 6,03

FG 7,99 2,8 22,4 18,56 14,85 9,28 7,43

HI 8,99 3,1 27,9 23,12 18,5 11,56 9,25

JK 9,99 3,4 34 28,17 22,54 14,09 11,27

LM 10,99 3,7 40,7 33,73 26,98 16,87 13,49

NO 11,99 4 48 39,77 33,8 19,89 16,9

P 12,99 4,3 55,9 46,32 39,37 23,16 19,69

Q 13,99 4,6 64,4 53,36 45,36 26,68 22,68

R 15,99 4,9 78,4 64,97 55,22 32,49 27,61

S 17,99 5,2 93,6 77,56 65,93 38,78 32,97

DIMENSIONS
SAISON

[1er mai - 30 septembre]

HORS SAISON

[1er octobre - 30 avril]

SAISON

[15 avril - 14 octobre]

Catégorie
Long max

(m)

Larg max

(m)

Surface

POSTE

(m²)

¢ŀǊƛŦ ōŀǎŜ ƧƻǳǊ ¢¢/ Ŝƴ ϵ¢ŀǊƛŦ ōŀǎŜ ƧƻǳǊ ¢¢/ Ŝƴ ϵ
Tarif préférentiel jour 

¢¢/ Ŝƴ ϵ ҔолƧ

T1 20,99 5,60 118 121,81                                 60,91                                       50,25   

T2 23,99 6,00 144 149,16                                 74,58                                       61,53   

U 28,99 7,00 203 210,27                               105,13                                       86,73   

V 33,99 8,00 272 281,74                               140,87                                    116,22   

W 38,99 9,00 351 363,57                               181,78                                    149,97   

X 43,99 10,00 440 455,75                               227,88                                    188,00   

Y 48,99 11,00 539 558,30                               279,15                                    230,30   

Z 53,99 12,00 648 671,20                               335,60                                    276,87   

DIMENSIONS
HORS SAISON

[15 octobre - 14 avril]

¢ŀǊƛŦ ōŀǎŜ ƧƻǳǊ ¢¢/ Ŝƴ ϵ
Tarif préférentiel jour 

¢¢/ Ŝƴ ϵ ό!¦ ahL{ύ
¢ŀǊƛŦ ōŀǎŜ ƧƻǳǊ ¢¢/ Ŝƴ ϵ

Tarif préférentiel jour 

¢¢/ Ŝƴ ϵ ό!¦ ahL{ύ

                                  0,83                                      0,66                                         0,41                                   0,33   

                                  1,04                                      0,83                                         0,52                                   0,41   

DIMENSIONS

SAISON

[1er mai - 1er octobre]

HORS SAISON

[1er octobre - 1er mai]

Multicoques < 18m

Multicoques >= 18m
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E. TARIFS PLAISANCE ς CONTRATS ς2020 
 

[Ŝǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ périodique ou annuel sont soumis aux Clauses et conditions 

générales annexées audit Contrat.  

 

F. TARIFS PLAISANCE ς CONTRAT ANNUEL ς PANNES FLOTTANTES -

2020 
 

La tarification spécifique aux pannes flottantes est réservée aux plaisanciers titulaires ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƴƴǳŜƭ 

ǇƻǳǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΦ  

Ces plaisanciers sont soumis au clauses et conditions générales annexées au dit contrat.  

 

  

Catégorie
Long max

(m)

Larg max

(m)

Surface

POSTE

(m²)

CONTRAT ESTIVAGE 

мро Ƨ Ŝƴ ϵ ¢¢/

CONTRAT HIVERNAL - 

нмн Ƨ Ŝƴ ϵ ¢¢/

CONTRAT ANNUEL 

t!bb9{ CL·9{ Ŝƴ ϵ ¢¢/

A 4,99 2 10.0                                1 331                                       922                                       2 253   

BC 5,99 2,3 13,8                                1 838                                    1 274                                       2 973   

DE 6,99 2,6 18,2                                1 845                                    1 278                                       2 973   

FG 7,99 2,8 22,4                                2 272                                    1 575                                       3 565   

HI 8,99 3,1 27,9                                2 831                                    1 961                                       4 791   

JK 9,99 3,4 34                                3 449                                    2 389                                       5 838   

LM 10,99 3,7 40,7                                4 128                                    2 860                                       6 409   

NO 11,99 4 48                                5 171                                    3 583                                       8 754   

P 12,99 4,3 55,9                                6 024                                    4 174                                     10 198   

Q 13,99 4,6 64,4                                6 940                                    4 808                                     11 748   

R 15,99 4,9 78,4                                8 449                                    5 853                                     14 302   

S 17,99 5,2 93,6                              10 087                                    6 990                                     17 077   

DIMENSIONS CONTRATS

Catégorie
Long max

(m)

Larg max

(m)

Surface

POSTE

(m²)

A 4,99 2 10,0                                    920   

BCD 6,49 2,5 16,2                                1 134   

EFGH 8,49 3 25,5                                1 467   

IJKL 10,49 3,8 39,9                                3 013   

M 10,99 3,8 41,8                                3 311   

NO 11,99 4 48,0                                4 636   

P 12,99 4,3 55,9                                5 399   

Q 13,99 4,6 64,4                                6 220   

R 15,99 4,9 78,4                                7 572   

S 17,99 5,2 93,6                                9 040   

CONTRAT ANNUEL 

Ŝƴ ϵ 

TTC

DIMENSIONS
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G. TARIFS YACHTING ς CONTRATS -2020 
 

[Ŝǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ƻǳ ŀƴƴǳŜƭ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ /ƭŀǳǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

annexées audit Contrat.  

 

 

H. TARIFS 59{ t[!/9{ 5ΩLb¢9w9¢ D9b9w![ -2020 
 

[Ŝ ǘŀǊƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦп Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ 

ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞƭŞƎŀƴǘŜΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ 

ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƴƴǳŜƭΦ  

Ainsi, à partir du 1er janvier 2020, les tarifs ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

sont ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŘΩмκтème par an pendant 7 ans, sur la base de la base de la valeur moyenne ς par catégorie 

ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ς des tarifs appliqués durant ces trois premières années, pour atteindre 65% du tarif 

« /ƻƴǘǊŀǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ tƭŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ».  

Ces plaisanciers sont soumis au clauses et conditions générales annexées au contrat annuel dont ils sont 

titulaires. 

 

 

 

Catégorie

Long max

(m)

Larg max

(m)

Surface

POSTE

(m²)

CONTRAT ESTIVAGE en 

ϵ ¢¢/

CONTRAT HIVERNAL en 

ϵ ¢¢/

/hb¢w!¢ !bb¦9[ Ŝƴ ϵ 

TTC

T1 20,99 5,60 118                              22 230                                    9 171                                     31 401   

T2 23,99 6,00 144                              27 221                                 11 229                                     38 450   

U 28,99 7,00 203                              38 374                                 15 828                                     54 202   

V 33,99 8,00 272                              51 417                                 21 210                                     72 627   

W 38,99 9,00 351                              66 351                                 27 370                                     93 720   

X 43,99 10,00 440                              83 175                                 34 310                                  117 485   

Y 48,99 11,00 539                           101 889                                 42 030                                  143 919   

Z 53,99 12,00 648                           122 494                                 50 529                                  173 023   

DIMENSIONS
CONTRATS

Catégorie
Long max

(m)

Larg max

(m)

Surface

POSTE

(m²)

MOYENNE PONDEREE 

нлмф Ŝƴ ϵ ¢¢/ ƛƴŘŜȄŞŜ

CONTRAT ANNUEL 

CIBLE 2026

ϵ ¢¢/ ƛƴŘŜȄŞ

Coefficient

d'abattement

maximum sur tarif

annualisé

Facturation cible 

нлнс ϵ ¢¢/ ƛƴŘŜȄŞŜ

Contrat Annuel 

tLD нлнл ϵ ¢¢/ 

indexation 

comprise

A 4,99 2 10 уту ϵ м ртт ϵ 35% м лнр ϵ фмл ϵ

BC 5,99 2,3 13,8 ууп ϵ н оон ϵ 35% м рмс ϵ фус ϵ

DE 6,99 2,6 18,2 фрн ϵ н рлл ϵ 35% м снр ϵ м лсл ϵ

FG 7,99 2,8 22,4 м мрт ϵ о нсф ϵ 35% н мнр ϵ м омм ϵ

HI 8,99 3,1 27,9 м роу ϵ п ррл ϵ 35% н фру ϵ м тсм ϵ

JK 9,99 3,4 34 м улл ϵ р рпс ϵ 35% о слр ϵ н лум ϵ

LM 10,99 3,7 40,7 м фту ϵ с соф ϵ 35% п омр ϵ н оот ϵ

NO 11,99 4 48 н ммф ϵ т унф ϵ 35% р луф ϵ н ртм ϵ

P 12,99 4,3 55,9 н пру ϵ ф мму ϵ 35% р фнт ϵ н фур ϵ

Q 13,99 4,6 64,4 н рлф ϵ мл рлп ϵ 35% с уну ϵ о мру ϵ

R 15,99 4,9 78,4 н ттн ϵ мн тсо ϵ 35% у омн ϵ о рфф ϵ

S 17,99 5,2 93,6 н ффл ϵ мр нст ϵ 35% ф фнп ϵ п лмф ϵ

CONTRAT ANNUEL

PLACES D'INTERET GENERAL
DIMENSIONS
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I. FACTURATION DES DEPASSEMENTS DES NAVIRES DES 

AMODIATAIRES 
 

Il est rappelé que conformément à l'acte d'amodiation et à l'attestation signée lors du transfert de poste, la 
taille maximum du ƴŀǾƛǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻŘƛŀǘƛƻƴΣ s'entend hors-
tout.  
En cas de dépassement, et sous réserve de l'approbation technique du délégataire au regard des contraintes 
d'exploitation et de la sécurité du plan d'eau, une dérogation, sur demande expresse de l'amodiataire, pourra 
être accordée.  
Cette autorisation de dépassement entrainera une facturation complémentaire au m² suivant la règle 
suivante : 

¶ La facturation d'un dépassement est calculée sur la base du coût annuel de location au m² de la place 
de même catégorie.  

¶ Le calcul de la surface de dépassement est fait à partir de la mesure du dépassement arrondi au 0,25 
m supérieur. 

 

  



P a g e | 23 

 

 

VII. QUAI DE GRANDE PLAISANCE / 

SUPERYACHTING 
 

A. REDEVANCES DE STATIONNEMENT DE NAVIRES ς PASSAGE 
 

1. DESCRIPTION DES DIFFERENTS TARIFS 
 
La grille tarifaire pour les navires stationnés sur le Quai Camille Rayon est définie par : 
V Un tarif de base « Saison » / jour 
V Un tarif de base « Basse Saison » / jour 
V Un tarif de base « Haute saison » / jour 
V Une grille tarifaire établie par catégorie de poste (longueur x largeur) donnant ainsi les tarifs de base 

appelés « Haute saison », « Saison » et « Hors Saison ». 
Les dates considérées sont les suivantes : 
V Saison : du 1er juillet à partir de 12h au 1er septembre ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘ pour les postes du Quai de Grande 

Plaisance de catégorie XQDM à Z02 ;  
V Basse Saison : du 16 octobre à partir de 12h au 1er mai ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘ. 
V Haute saison :  

o du 1er mai à partir de 12h au 1er juillet ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘ et du 1er septembre à partir de 12h au 16 
octobre ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘ, pour les postes du Quai de Grande Plaisance de catégorie XQDM à Z02.  

o du 1er Ƴŀƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мнƘ ŀǳ мс ƻŎǘƻōǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мнƘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Řǳ vǳŀƛ ŘŜ DǊŀƴŘŜ 
Plaisance à partir de la catégorie Z03.  

 

2. PRESTATIONS COUVERTES PAR LA REDEVANCE 
 

a) Prestations couvertes 

La redevance de stationnement couvre les prestations suivantes :  

¶ La quote-ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

¶ [ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ adaptés, tels que chaînes-mères, chaînes-filles, 

pendilles, etc.  

¶ [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ ŀǳ ǇƻǊǘΦ  

¶ La communication de renseignements météorologiques, nautiques et touristiques aux clients, 

notamment par affichage.  

¶ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ internet :  

o Branchement du système du navire en RJ 45 (Ian system) au réseau Fibre Optique 1 Giga 

o ²LCL ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ 

¶ Le service courrier, messages, réception et distribution des colis (sauf hors gabarit).  

¶ [ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ordures ménagères et voirie ς traitement des déchets recyclables.  

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΦ  

¶ La surveillance portuaire et la sécurisation du Quai 

¶ [ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ ǎǳǊ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous entre 7h et 20h30 (prise de rendez-vous à 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : berth.iyca@vauban21.com ŀǾŜŎ Ŝƴ ŎƻǇƛŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ vigie@vauban21.com ).  

¶ Accès à ƭΩIŞƭƛǎǘŀǘƛƻƴ (en journée) : sur RDV (prise de contact Bernard FIUMARA Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

helicoptere@vauban21.com) 

  

mailto:berth.iyca@vauban21.com
mailto:vigie@vauban21.com
mailto:helicoptere@vauban21.com


P a g e | 24 

 

 

b) Prestations non couvertes 

La redevance de stationnement ne couvre pas :  

¶ [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŞǘŞǊƛorés ou volés pendant la période de 

stationnement du navire. 

¶ Les amarres de quai 

¶ Le gardiennage du navire.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǊŘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƴŀǾƛǊŜΦ 

[Ŝ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ obligatoirement utiliser un robinet à fermeture 

automatique en bout de tuyau.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ όŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ŀǳ ŦƻǊŦŀƛǘ ƻǳ ŀǳ ǊŞŜƭ Ŝƴ 

fonction du poste et du contrat). 

¶ [ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ Ŝƴtre 20h30 et 7h. 

¶ La taxe de séjour si applicable.  

3. CONDITIONS DôANNULATION DES RESERVATIONS / DEPART ANTICIPE 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ 

demandée, ou en cas de départ anticipé du navire, les conditions ci-après sont appliquées :  

¶ Haute Saison (Période du 1er mai au 1er juillet, et du 1er septembre au 16 octobre) :  

o 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀnnulation dans un délai supérieur ou égale à 10 ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ 

navire : aucune facturation ne sera émise ;  

o 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀnnulation dans un délai inférieur à 10 ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ : 7 

nuitées maximum (au tarif correspondant à la catégorie du navire) seront facturées.  

¶ Basse-Saison et Saison (Période du 1er juillet au 1er septembre, et du 16 octobre 2020 au 1er mai) :  

o 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀnnulation dans un délai supérieur ou égale à 4 ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ 

navire : aucune facturation ne sera émise ;  

o 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀnnulation dans un délai inférieur à 4 ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ : 4 

nuitées maximum (au tarif correspondant à la catégorie du navire) seront facturées.  

Pendant le séjour, en cas de départ anticipé, un maximum de 3 nuits sera facturé à partir de la notification 

ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ ƴŀǾƛǊŜΦ  

 

Du 1er janvier au 31 décembre, toute unité de moins de 53,99 mètres, amarrée sur les places 100001 à 100019, sera 

facturée au tarif de la catégorie Z-QDM.  

En Basse saison, la tarification des navires appartenant aux catégories XQDM à Z02 sera remisée de 20% (sur 

le tarif basse saison) ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǎŞƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр ƴǳƛǘŞŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎΦ  

Long max Larg max Surface

(m) (m) (m²)

X-QDM 43,99 10 360 нур ϵ опн ϵ оуф ϵ псс ϵ снм ϵ тпс ϵ

Y-QDM 48,99 11        450 оуф ϵ псс ϵ псс ϵ ррф ϵ тпс ϵ уфр ϵ

Z-QDM      53,99             12           648   рму ϵ снм ϵ спу ϵ ттс ϵ м тол ϵн лтс ϵ

Z01      58,99             13           767   сфл ϵ уну ϵ усо ϵ м лор ϵм тол ϵн лтс ϵ

Z02      64,99             14           910   топ ϵ уул ϵ м лор ϵм нпо ϵм тол ϵн лтс ϵ

ϵI¢κWƻǳǊϵ¢¢/κWƻǳǊCatégories ϵI¢κWƻǳǊϵ¢¢/κWƻǳǊϵI¢κWƻǳǊϵ¢¢/κWƻǳǊ

DIMENSIONS 16/10/2020 - 01/05/2020

01/05/2020 - 01/07/2020

TARIFS QUAI DE GRANDE PLAISANCE BASSE SAISON SAISON HAUTE SAISON 

01/07/2020 - 01/09/2020 01/09/2020 - 16/10/2020
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Durant les mois de juillet et août, la facturation des navires appartenant aux catégories de Super-yachting 

(Z03 ou supérieures) sera remisée de 30% (sur le tarif haute-saison) ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǎŞƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

ou égale à 15 nuitées consécutives.  

 
  

Long max Larg max Surface ϵI¢κWƻǳǊϵ¢¢/κWƻǳǊ

(m) (m) (m²)

Z03      71,99             15        1 080   уфт ϵм лтт ϵм тол ϵн лтс ϵ

Z04      78,99             16        1 264   м лтф ϵм нфр ϵн ллл ϵн офу ϵ

Z05      85,99             17        1 462   м нсм ϵм рмн ϵн нсф ϵн тнн ϵ

Z06      92,99             18        1 674   м поо ϵм тмф ϵн роу ϵо лпр ϵ

Z07      99,99             19        1 900   м смс ϵм фоф ϵн тфс ϵо орс ϵ

Z08    106,99             20        2 140   м тфс ϵн мрр ϵо лтс ϵо сфн ϵ

Z09    113,99             21        2 394   м фтс ϵн отн ϵо опр ϵп лмп ϵ

Z10    120,99             22        2 662   н мру ϵн руф ϵо рлм ϵп нлм ϵ

Z11    127,99             23        2 944   н оол ϵн тфс ϵо тлт ϵп ппу ϵ

Z12    134,99             24        3 240   н рмн ϵо лмр ϵо фос ϵп тно ϵ

Z13    142,99             25        3 575   н сфо ϵо нон ϵп олф ϵр мтл ϵ

Z14    150,99             26        3 926   н утп ϵо ппф ϵп ртф ϵр пфп ϵ

Z15    158,99             27        4 293   о лрр ϵо сст ϵп упу ϵр умт ϵ

Z16    166,99             28        4 676                 π   ϵ               π   ϵ               π   ϵ               π   ϵ 

Z17    174,99             29        5 075                 π   ϵ               π   ϵ               π   ϵ               π   ϵ 

Catégories ϵI¢κWƻǳǊϵ¢¢/κWƻǳǊ

TARIFS SUPERYACHTING BASSE SAISON HAUTE SAISON 

DIMENSIONS 16/10/2020 - 01/05/2020 01/05/2020 - 16/10/2020
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B. REDEVANCES DE STATIONNEMENT DE NAVIRES -HIVERNAGE ET 

ESCALE COURTE 
 

1. CONTRAT DôHIVERNAGE 
[Ŝǎ /ƭƛŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ vǳŀƛ /ŀƳƛƭƭŜ wŀȅƻƴ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŎƭŀǳǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
générales annexées audit contrat.  
La tarification aux conditions préférentielles « hivernage η Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǎŞƧƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ 
supérieure à 4 mois.  
 

2. ESCALES DE COURTE DUREE 
Un navire peut être autorisé, après demande explicite au Bureau du Port, à effectuer une escale technique 

sur le Quai Camille Rayon de courte durée (moins de 6 heures). Cette autorisation ne donne pas accès à 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ Cette escale est facturée au forfait selon la grille tarifaire ci-dessous.  

 

Long max Larg max Surface

(m) (m) (m²)

X-QDM 43,99 10 360 мфф ϵ ноф ϵ нмм ϵ нрп ϵ

Y-QDM 48,99 11        450 ноф ϵ нус ϵ нмм ϵ нрп ϵ

Z-QDM      53,99             12           648   нфт ϵ орт ϵ нмм ϵ нрп ϵ

Z01      58,99             13           767   пом ϵ рму ϵ нмм ϵ нрп ϵ

Z02      64,99             14           910   птр ϵ рсф ϵ нмм ϵ нрп ϵ

Long max Larg max Surface

(m) (m) (m²)

Z03      71,99             15        1 080   рму ϵ снм ϵ пно ϵ рлу ϵ

Z04      78,99             16        1 264   слп ϵ тнр ϵ рлу ϵ слф ϵ

Z05      85,99             17        1 462   ттс ϵ фон ϵ рфн ϵ тмм ϵ

Z06      92,99             18        1 674   усо ϵм лор ϵ стт ϵ умн ϵ

Z07      99,99             19        1 900   м лор ϵм нпо ϵ тсм ϵ фмп ϵ

Z08    106,99             20        2 140   м нлф ϵм прл ϵ упр ϵ м лмр ϵ

Z09    113,99             21        2 394   м оум ϵм срт ϵ фом ϵ м ммт ϵ

Z10    120,99             22        2 662   м псу ϵм тсм ϵм лмр ϵм нму ϵ

Z11    127,99             23        2 944   м ррп ϵм уср ϵм лфф ϵм онл ϵ

Z12    134,99             24        3 240   м спл ϵм фсу ϵм мур ϵм пнм ϵ

Z13    142,99             25        3 575   м тнт ϵн лтн ϵм нсф ϵм рно ϵ

Z14    150,99             26        3 926   м умо ϵн мтр ϵм оро ϵм снп ϵ

Z15    158,99             27        4 293   м уфф ϵн нтф ϵм поу ϵм тнс ϵ

Z16    166,99             28        4 676   м мно ϵм опт ϵм рно ϵм унт ϵ

Z17    174,99             29        5 075   н лтн ϵн пус ϵм слт ϵм фнф ϵ

ϵI¢κCƻǊŦŀƛǘϵ¢¢/κCƻǊŦŀƛǘCatégories ϵI¢κWƻǳǊϵ¢¢/κWƻǳǊ

ϵ¢¢/κCƻǊŦŀƛǘ

TARIFS SUPERYACHTING Hivernage

Tarif Escale Technique 

courte
DIMENSIONS 16/10/2020 au 16/04/2020

ϵI¢κWƻǳǊϵ¢¢/κWƻǳǊϵI¢κCƻǊŦŀƛǘCatégories

Tarif Escale Technique 

courte
DIMENSIONS

TARIFS QUAI DE GRANDE PLAISANCE Hivernage

16/10/2020 au 16/04/2020
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VIII. SERVICES  

 

A. PARTICIPATION AUX FRAIS DE GESTION ET DΩENTRETIEN DES 

OUVRAGES PORTUAIRES 
 

Le Contrat de Délégation de service public impose à son article 9.2 le maintien des amodiations en cours 
jusqu'à leur échéance fixée au 31/12/2021.  
Selon l'article 34 du Cahier des Charges Général des Concessions du 12 octobre 1987, ces Amodiataires 
ŀǳǊƻƴǘ Ł ǇŀȅŜǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
des ouvrages portuaires. La participation aux frais de gestion et d'entretien des ouvrages portuaires est fixée 
en fonction de la grille de répartition ci-après : 
 

 

 

  

DIMENSIONS DES POSTESCHARGES AMODIATIONS H.TCHARGES AMODIATIONS T.V.A 20%
CHARGES AMODIATIONS 

T.T.C

PARTICIPATION AUX 

FRAIS DE 

FONCTIONNEMENT DE 

LA S.A.P.A. 
(POSTES S.A.P.A UNIQUEMENT)

2m00 x  4m50                                            399,17                                                              79,83   479,00                                                                           -     

2m50 x  7m00                                            857,50                                                           171,50   1 029,00                                                               13,00   

3m00 x  8m00                                        1 068,33                                                           213,67   1 282,00                                                               23,00   

4m00 x 10m00                                        1 690,83                                                           338,17   2 029,00                                                               47,00   

5m00 x 15m00                                        3 335,00                                                           667,00   4 002,00                                                               87,00   

6m00 x 23m00                                        5 219,17                                                        1 043,83   6 263,00                                                             178,00   

8m50 x 23m00                                        6 553,33                                                        1 310,67   7 864,00                                                             254,00   

7m00 x 30m00                                        7 022,50                                                        1 404,50   8 427,00                                                             333,00   

9m00 x 30m00                                        7 300,00                                                        1 460,00   8 760,00                                                             426,00   

8m00 x 35m00                                        8 295,83                                                        1 659,17   9 955,00                                                                       -     

9m00 x 40m00                                        9 681,67                                                        1 936,33   11 618,00                                                                     -     

10m00 x 40m00                                        9 700,83                                                        1 940,17   11 641,00                                                           620,00   

10m00 x 45m00                                      10 802,50                                                        2 160,50   12 963,00                                                           703,00   

10m00 x 50m00                                      14 344,17                                                        2 868,83   17 213,00                                                           787,00   

CHARGES PREVISIONNELLES PAR POSTE - ANNEE 2020
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B. FACTURATION DES CHARGES DE CONSOMMATION AUX 

PLAISANCIERS 
 

1. REGLES DôUTILISATION DU RESEAU DôEAU POTABLE 
 

La fourniture et la mise en place des tuyaux entre les bouches d'eau et le bord sont à la charge des utilisateurs. 

Tout utilisateur du réseau d'eau doit obligatoirement disposer d'un robinet à fermeture automatique.  

 

2. REGLES DôUTILISATION DU RESEAU DE DISTRIBUTION DôENERGIE 
ELECTRIQUE 

 

La ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŎŃōƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǎƻƴǘ 

à la charge ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ. 

Le Port met à la disposition du plaisancier une connexion directe et une mise à la terǊŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

quai. 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ doit obligatoirement être engendrée 

par une connexion du navire au réseau électrique du port ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ł la ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 

permet de répondre aux besoins du bord.  

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

Généralités : 

a) ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŜƳōŀǊǉǳŞ ǇƻǳǊ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
électrique du ƴŀǾƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀƛΣ ƭŀ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ όŞƭŜŎǘǊƻƭȅǎŜύ ǇŜǳǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ le navire 
ou les navires voisins. 

b) [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du port est en 230V (±10%) 50Hz monophasé ou 400V (±10%) 50 Hz triphasé, fournie 
par des prises conformes à la norme. 

c) 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƘǳǘŜ Řǳ ŎŃōƭŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de connexion. 

d) Un seul câble souple de branchement doit être connecté à une prise quelconque. 
e) Le câble de branchement souple doit être dΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нр ƳΦ 

Il est de type HO7 RNF : 

-3G2,5 pour le socle de prise de courant 16 A. 

-3G6 ou 5G6 pour le socle de prise de courant 32 A. 

! ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ : 

a) /ƻǳǇŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŜƳōŀǊǉǳŞǎΦ 
b) Connecter en premier le câble souple sur la boite embarquée, puis au quai. 

 

!Ǿŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ : 

a) /ƻǳǇŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŜƳōŀǊǉǳŞǎΦ 
b) Déconnecter en premier le câble souple du quai, puis la boite embarquée. 
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3. FACTURATION DES CHARGES DE CONSOMMATION 
Tout utilisateur des réseaux ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ exonéré de stationnement paie les 

redevances d'usage desdits réseaux, au compteur ou au forfait, selon les grilles tarifaires ci-dessous. 

Toutefois, les Pêcheurs Professionnels inscrits Ł ƭŀ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ, ainsi que les plaisanciers titulaires 

ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜǎ ŦƭƻǘǘŀƴǘŜǎΣ seront exonérés du paiement des charges de consommation.  

Il est rappelé que lŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ majoration de 10% de la 

redevance de stationnement. 

La quantité d'eau délivrée au compteur est évaluée par mètre cube. Toute fraction de mètre cube est 

arrondie au mètre cube entier.  

 

 

*Pour les navires au passage, l'accès au sanitaire est compris dans le forfait eau/électricité, sur demande auprès de la 

Capitainerie d'une carte d'accès provisoire.   

Accès eau/électricité Tarifs TTC Unités

Bateaux  Ò 7,99m -                                                41,43 ú forfait annuel

Bateaux  Ò 7,99m - forfait mensuel                                                 4,14 ú forfait mensuel

Bateaux  >= 8m   

   - Accès service eau                                                  2,49 ú m3

   - Accès service électricité                                               0,24 ú KWh

 Au réel sous reserve d'un branchement individuel avec 

compteur 

Plaisanciers titulaires d'un contrat annuel ou mensuel *

Plaisanciers titulaires d'un contrat annuel "PIG" 

Accès eau/électricité/sanitaire* Tarifs TTC Unités

Bateaux Ò 9,99 m - forfait                                                 3,11 ú /jour

Bateaux Ò 13,99 m - forfait                                                 5,18 ú /jour

Bateaux Ò 15,99 m - forfait                                                 7,25 ú /jour

Bateaux > 15,99 m : l'accès à l'eau (2,45 

ú/m3)                                                  2,49 ú m3

Bateaux > 15,99 m : Accès à l'électricité
                                                 0,24 ú KWh

Bateaux > 17,99 m : en cas de 

dysfonctionnement du compteur
                                               24,86 ú /jour

Pour tout séjour > 7 nuitées avec navire > 

7,99m
  Facturation au réel  

Bateaux de passage
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C. SERVICES DIVERS 59[L±w9{ !¦· ¦{!D9w{ 5¦ t[!b 5Ω9!¦ 
 

1. Prises électriques 
 

Les prises électriques sont prêtées ou vendues aux plaisanciers de passage.  
En cas de non-retour de la prise, celle-ci sera refacturée selon la grille suivante :  
 

 

 

2. Adaptateurs, prolongateurs 
 

Les adapteurs et prolongateurs sont prêtés pendant une durée maximale de 10 jours ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 

caution égale aux montants figurant dans le tableau ci-dessous. Ils ne sont pas disponibles à la vente.  

 

 

 

Référence Tarifs TTC

Prise DS2/TRI+N+T male                                      900 ú 

Prise DS6/TRI+N+T male                                      225 ú 

Prise DS6/MONO+T male                                      150 ú 

prise DS9/TRI+N+T male                                      460 ú 

Prise 16A MONO+T Male Hypra Legrand                                         23 ú 

Prise 32A MONO+T Male Hypra Legrand                                         29 ú 

Prise 63A MONO+T Male Hypra Legrand                                         66 ú 
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D. SERVICES DIVERS  
 

1. TARIFS DES SANITAIRES / BUANDERIE 
 

 

*La carte d'accès sanitaire est destinée aux plaisanciers en contrat annuel, non titulaires d'une carte d'accès au parc de 

stationnement terrestre.  

2. REDEVANCES AVITAILLEURS / LIVRAISON DES CARBURANTS A QUAI 
 
[Ŝǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇŀȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘΣ Ŝƴ ōƻǊŘ Ł ōƻǊŘ ƻǳ Ł ƭŀ ǇƻƳǇŜ, 

ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǇƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-concession (délégation de 

service public). La redevance ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ōƻǊŘ Ł ōƻǊŘΣ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

nature, effectuée par un intervenant autre que l'exploitant de la station du port. 

 

Toute livraison de carburants à quai nécessite lΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ře la 

procédure spécifique prévu à cet effet.  

3. REDEVANCES POUR USAGE DE LA DALLE HELISTATION 
 

 

Tout usage de la ŘŀƭƭŜ ƘŞƭƛǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƻǊǘ ±!¦.!b ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘŜ ±!¦.!b 

21, ainsi que le respect de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ  

  

Tarifs TTC Unités

Accès aux sanitaires non plaisanciers 

sous réserve d'acceptation de la 

capitainerie

                                  15,54 ú  Forfait mensuel 

Carte d'accès sanitaire*                                           6 ú  par carte 

Lave-linge                                           4 ú  1 utilisation 

Sèche-linge                                           2 ú  1 utilisation 
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4. INTERVENTION DU PERSONNEL DU PORT HORS SERVICE NORMAL 
 

  

Toute heure commencée est due. 

*[Ŝǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ vǳŀƛ ŘŜ Grande Plaisance (Quai Camille Rayon) sont effectuées gratuitement sur 

rendez-vous, entre 7h et 20h30Σ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǉǳƻƛ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜȊ-

vous est effectuée par téléphone ou e-mail :  

Tel : +33 (0)6 11 51 56 27 / +33 (0)4 93 34 30 30 / +33 (0)4 92 91 60 00    

E-mail : berth.iyca@vauban21.com ŀǾŜŎ Ŝƴ ŎƻǇƛŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : vigie@vauban21.com  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ :  

>Entre 20h30 et 23h00 et entre 6h00 et 7h00 : Les ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ǊŜƴŘŜȊ-vous avec un préavis 

de 6h 

>Entre 23h00 et 6h00 Υ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ǊŜƴŘŜȊ-vous avec un préavis de 48h et sous réserve 

que lŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎΦ  

5. AUTRES SERVICES 
 

  
*Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƴŀǾƛǊŜ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ƛƴŘǶƳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
l'autorité portuaire, par le service portuaire aux frais, risques et périls du propriétaire ou du responsable du navire. Ce 
navire serŀ ǊŜǇƭŀŎŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŀƳƻŘƛŞŜ Řǳ ǇƻǊǘΣ Ł ŎƘŀǊƎŜ 
pour le propriétaire ou le responsable du navire de régler les redevances de séjour afférentes à ce poste ainsi que les frais 
de déplacement.  

Métiers Tarifs TTC Unités

Electricien                                     100 ú /heure

Employé / Agent portuaire                                       60 ú /heure

Employé / Agent portuaire                                     300 ú Jour (7hrs)

Encadrement intermédiaire / Maîtrise                                       80 ú /heure

Encadrement intermédiaire / Maîtrise                                     400 ú Jour (7hrs)

Cadre                                     150 ú /heure

Cadre                                     500 ú Jour (7hrs)

Direction                                     300 ú /heure

Direction                                  1 500 ú Jour (7hrs)

Activation de l'astreinte (20h00 à 06h00)                                     500 ú unités

Manîuvre Grande plaisance entre 20h30 

et 23h et de 6h à 7h*
                                    500 ú unités

Manîuvre Grande plaisance entre 23h et 

6h
                                 1 000 ú unités

Longueur hors tout Tarifs TTC

Moins de 6 m                                         64 ú 

De 6 m à 7,99 m                                         82 ú 

De 8 m à 11,99 m                                         99 ú 

De 12,00 m à 15,99 m                                      128 ú 

> 15,99                                      420 ú 

REMORQUAGE DES NAVIRES*

mailto:berth.iyca@vauban21.com
mailto:vigie@vauban21.com
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* Comprend l'accès au parking pour le véhicule et la remorque. 
 

 

 

 
Redevance triplée en cas de dépôt sauvage. 

 

  

DIVERS Tarifs TTC Unités

Plongeur - mouillage - reparation (hors 

coût de fournitures)
                                                    96 ú Prestation

Lôutilisation des voiturettes ®lectriques et des v®los du port Vauban est soumise au respect des Conditions 

G®n®rales dôutilisation, consultables au Bureau du port et en ligne, sur le site de r®servation d®di® ¨ la 

réservation des vélos (www.bit.ly/velovauban). 
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IX. TARIFS PARKING  
 

A. CONDITIONS GENERALES 
 

1. REGLEMENTATION APPLICABLE 
 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ tƻǊǘ ±ŀǳōŀƴΦ La vitesse 

maximale autorisée est de 20 km/heure.  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ tƻǊǘ ±!¦.!b Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ζ Règlement 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de stationnement du Port Vauban », consultable au Bureau ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et téléchargeable sur le site www.riviera-ports.com ou www.marina-port-vauban.com.   

Les abonnés sont en outre soumis au respect des conditions particulières et générales propres à leur contrat.  

2. BUREAU DôACCUEIL DU PARC DE STATIONNEMENT 
 

[Ŝ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ tƻǊǘ ±ŀǳōŀƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ face au Quai numéro 2, à proximité 

ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řƛǘ ζ Bellevue ».  

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ :  

ü Haute-saison [1er avril ς 30 septembre] : 8h ς 20h 

ü Basse-saison [1er octobre ς 31 mars] : 8h30 ς 18h 

Tel : 04.92.91.60.15   e-mail : parking@vauban21.com  

3. DUREE DE STATIONNEMENT 
 

La durée maximum de stationnement autorisée est de 7 jours consécutifs. Seule la souscription ŘΩǳƴŜ 

formule de stationnement + de 7 jours « Prestige », permet le stationnement ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ 

longue durée en zone sécurisée Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘ ±ŀǳōŀƴΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀƳƻŘƛŀǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ, sous réserve 

ŘΩŜƴ ŀǾƻƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ dΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł т 

jours au sein de la zone « P1 ς Fort Carré » du parc de stationnement du Port Vauban.  

En cas de dépassement de la durée de stationnement autorisée, le titulaire se verra appliquer le forfait 24h 

par jour constaté, en plus de se voir retirer ǎƻƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

remboursement ou dédommagement. [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ est habilitée à faire procéder Ł ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ 

véhicule par les services compétents en cas de non-respect de ces dispositions.  

4. RESPONSABILITE 
 

Le tƻǊǘ ±ŀǳōŀƴ ƴΩŜǎǘ ni gardien, ni dépositaire des véhicules. En conséquence, il ne peut être tenu pour 

responsable de tous dommages pouvant atteindre les véhicules pour une cause quelconque, notamment 

l'incendie et le vol. 

  






























